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1. Sommaire 
 

Le Fonds d'Equipement des Nations Unies (UNCDF) met le financement public et privé au service des 
pauvres dans les 46 pays les moins développés du monde. Grâce à son mandat et à ses instruments, le 
UNCDF offre des modèles de financement "dernier kilomètre" qui libèrent les ressources publiques et 
privées, en particulier au niveau national, pour réduire la pauvreté et soutenir le développement 
économique local. 
 
Dans le cadre du CAFI (Central African Forestry Initiative), Le UNCDF mène un Programme conjoint avec 
le PNUD  pour la consommation durable et la substitution partielle du bois énergie en RDC. Le UNCDF 
compte actuellement 12 partenaires d'investissement par le biais de son Challenge Fund soutenant des 
modèles d'entreprise promouvant des solutions de cuisson propre.  
Le UNCDF cherche maintenant à étendre son portefeuille de partenaires d'investissement qui 
travaillent sur les solutions énergétiques et les services financiers qui réduiront ou remplaceront 
partiellement la consommation de bois énergie en République démocratique du Congo. Cette 
expansion peut inclure des services financiers ou des  entreprises de cuisson propre avec des produits 
innovants, ou des solutions énergétiques plus larges qui remplacent l'utilisation de l'énergie du bois par 
une autre technologie énergétique ou un combustible plus durable.  

Cet « appel à manifestation d’intérêt » sert d’analyse du marché pour constituer le pipeline 
d’investissements potentiels dans les énergies propres, l’agriculture et la foresterie durables pour  UNCDF 
en RDC dans le cadre de sa stratégie actuelle. Il est axé sur les instruments de financement 
supplémentaires que le UNCDF peut déployer, par exemple sur des prêts et sur des garanties.  

En aidant les entreprises à développer leurs activités, à atteindre la durabilité commerciale, à renforcer 
leurs bilans et à établir des antécédents de crédit, le UNCDF vise à débloquer davantage de capitaux privés 
pour les entreprises qui desservent les communautés lors du dernier kilomètre, à intensifier ce qui 
fonctionne et à favoriser le développement économique local.  

Avec cet appel à manifestation d’intérêt (EOI), le UNCDF attend les candidatures des entreprises du 
secteur privé immatriculées en RDC : 

-  susceptibles de démontrer l’impact catalytique de la dette concessionnelle pour leurs besoins 
en fonds de roulement ou de croissance,  

- avec un impact mesurable sur la limitation de la déforestation, en particulier la promotion et/ou 
le financement de l’accès à l’énergie propre ou de l’utilisation productive,  

- des solutions d’agriculture et de foresterie durables.  

- Les entreprises peuvent soutenir des activités durables à proximité des points chauds de la 
déforestation ou des activités génératrices de revenus dans les zones de savane.  

- Les entités sont invitées à postuler à différents stades de croissance.  

- Les institutions financières finançant des solutions d’énergie propre, d’agriculture ou de 
foresterie durables sont également invitées à postuler.  

Le UNCDF a de l’expérience dans le soutien aux entreprises, dès les phases de démarrage et de 
développement initial aux phases de croissance et d’expansion, ainsi qu’aux institutions financières. Le 
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soutien de l’organisation est adapté aux besoins des entreprises grâce à un mélange d’assistance technique, 
de subventions et, de plus en plus, de prêts catalytiques et de garanties.  

Le UNCDF évaluera le potentiel d’investissement dans deux catégories :  

• Prêts concessionnels et garanties, sur le propre bilan du UNCDF - investissements en créances et 
en garantie compris entre 100 000 USD et 1 000 000 USD, disponibles en monnaie locale. La dette 
est offerte à des conditions concessionnelles, en particulier de taux d’intérêt, de durée et 
d’exigences en termes de garantie. (Le prêt à conditions préférentielles, autrement appelé 
« concessionnel », est un prêt dont le taux d'intérêt est inférieur aux taux du marché.) 

• Investissements en prêts semi-commerciaux, via le fonds BUILD1 – des investissements en 
créances entre 250 000 USD et 2 500 000 USD, disponibles en monnaie locale. Le UNCDF 
orientera les candidats éligibles à ce type d’investissement vers le fonds BUILD. 

 

La priorité pour cette manifestation d’intérêt sera donnée aux candidats éligibles au financement 
disponible dans le cadre du fonds BUILD (prêts semi-commerciaux - investissements en créances entre 
250 000 USD et 2 500 000 USD, disponibles en monnaie locale). Cependant, le UNCDF encourage les 
candidats également intéressés par les instruments de financement de son propre bilan (Prêts et garanties 
concessionnels - investissements en créances et en garantie compris entre 100 000 USD et 1 000 000 USD, 
disponibles en monnaie locale) à postuler pour rejoindre le pipeline d’investissements du UNCDF, qui peut 
être déployé selon la disponibilité des fonds.  

Le but de la demande de financement pourrait être pour les dépenses en immobilisations, pour le fonds 
de roulement, pour le financement de projets, pour l’expansion ou à d’autres fins, tant que la demande 
est axée sur l’offre d’un produit ou d’un service d’énergie propre, d’agriculture ou de foresterie, ou elle 
pourrait utiliser un produit ou service d’énergie propre, d’agriculture ou de foresterie pour améliorer 
l’efficacité opérationnelle, la performances organisationnelles, la réduction de la consommation de 
biomasse, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la déforestation, l’agro-industrie et la 
sensibilisation de clientèle. 

Le UNCDF évaluera quel type d’investissement, le cas échéant, est approprié selon les besoins financiers 
des candidats et selon le profil risque/rendement. La quantité et la taille des investissements envisagés 
dépendront des profils des candidats et des financements disponibles. Le financement sera de préférence 
émis en monnaie locale, les devises fortes étant examinées au cas par cas. Les prêts seront associés à une 
assistance technique sur mesure selon les besoins. 

Comment postuler : 
Les candidatures doivent être soumises en ligne via la plateforme UNCDF Plug-and-Play e-investment 
platform 

 
1Le fonds BUILD est conçu pour attirer des financements de croissance concessionnels, semi-commerciaux et commerciaux 
sélectionnés dans le portefeuille de PME, de prestataires de services financiers et de projets d’infrastructure locaux du 
UNCDF, et représente l’un des rares fonds d’investissement sur le marché à se concentrer spécifiquement sur les Pays les 
Moins Avancés. Par le biais du Fonds BUILD, le UNCDF et Bamboo Capital Partners visent à capitaliser le déficit de 
financement qui affecte les entrepreneurs des marchés frontières, où la croissance est limitée par manque d’accès au 
financement avec suivi. Le fonds est géré par Bamboo, tandis que le UNCDF joue un rôle important dans la recherche et 
dans la vérification des opportunités d’investissement pour l’impact sur les ODD et sur la viabilité financière. 
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https://apply.uncdf.org/prog/eoi_catalytic_loans_and_guarantees_for_clean_energy_sustainable_agriculture
_forestry_solutions_in_the_democratic_republic_of_the_congo_drc/ 

 

Les demandes de renseignements concernant cette déclaration d’intérêt doivent être soumises 
par courrier électronique à drc.rfa@uncdf.org avec pour objet : Déclaration d’intérêt pour les 
prêts ou pour les garanties (selon votre demande). Toute correspondance entre le candidat et le 
UNCDF doit être rédigée en anglais ou en français. 

Date limite : Il s’agit d’un appel à déclaration d’intérêt sans date limite, avec des échéances trimestrielles 
récurrentes. La première date limite trimestrielle pour cette déclaration d’intérêt sera le 25 juillet 2022 à 
23h59. Les candidatures complètes doivent être soumises avant le 25 juillet 2022 pour le premier cycle 
d’évaluations. 

 
Veuillez noter que la candidature en réponse à cet appel à déclaration d’intérêt ne garantit pas le 
financement. 

 

2. Exigences relatives aux candidatures 
 

Le UNCDF invite les organisations éligibles à soumettre des candidatures via sa plateforme en ligne la 
plateforme UNCDF Plug-and-Play e-investment platform 
https://apply.uncdf.org/prog/eoi_catalytic_loans_and_guarantees_for_clean_energy_sustainable_agriculture
_forestry_solutions_in_the_democratic_republic_of_the_congo_drc/ 

 
Le formulaire en ligne demande aux candidats de fournir des informations clés sur leur entreprise, leurs 
finances actuelles et le financement souhaité et de télécharger trois documents : 

- un court dossier de présentation/un résumé du plan d’entreprise/un aperçu de l’investissement,  
- des données financières historiques ou des comptes de gestion et  
- un document certifiant la constitution en société et le statut juridique.  

La liste complète des exigences de candidature se trouve directement sur la plateforme UNCDF Plug-and-Play 
e-investment platform et à la fin de ce document. Les candidats présélectionnés devront soumettre des 
documents supplémentaires pour étayer et pour vérifier leur candidature. 

Les documents soumis sur la plateforme et toute correspondance entre le candidat et le UNCDF doivent être 
en anglais ou en français. 

 

3. Aperçu du processus de gestion d’investissements 
Le processus de gestion des investissements du UNCDF évalue les candidats à un investissement potentiel 
selon des ensembles prédéterminés de critères résumés dans le tableau ci-dessous. Les évaluations seront 
basées sur les informations soumises par les candidats. Le UNCDF gardera toutes les données 
confidentielles, ne les partageant qu’avec les partenaires d’investissement ou avec les donateurs 
concernés afin de sécuriser un investissement. 

https://apply.uncdf.org/prog/eoi_catalytic_loans_and_guarantees_for_clean_energy_sustainable_agriculture_forestry_solutions_in_the_democratic_republic_of_the_congo_drc/
https://apply.uncdf.org/prog/eoi_catalytic_loans_and_guarantees_for_clean_energy_sustainable_agriculture_forestry_solutions_in_the_democratic_republic_of_the_congo_drc/
mailto:drc.rfa@uncdf.org
https://apply.uncdf.org/prog/eoi_catalytic_loans_and_guarantees_for_clean_energy_sustainable_agriculture_forestry_solutions_in_the_democratic_republic_of_the_congo_drc/
https://apply.uncdf.org/prog/eoi_catalytic_loans_and_guarantees_for_clean_energy_sustainable_agriculture_forestry_solutions_in_the_democratic_republic_of_the_congo_drc/
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Étape Actions 
1. Prospection  - UNCDF lance une déclaration d’intérêt 

- Les entreprises intéressées postulent via la plateforme en ligne 
APPLY 

 

 

4. Conditions d’éligibilité et critères d’évaluation 
Les conditions d’éligibilité présentées à la section 4.1 et les critères d’exclusion présentés à la section 4.2 
reflètent les critères minimaux d’investissement. Pour les solutions d’énergie propre, d’agriculture et de 
foresterie durables, les spécifications techniques sont détaillées ci-dessous : 
 

2. Sélection/pré-évaluation 2.1 Sélection 
- L’éligibilité du candidat est déterminée par l’évaluation de critères 

minimaux (voir les sections 4.1 et 4.2) 
- L’équipe d’évaluation du UNCDF effectue une présélection 

conformément aux critères de la section 4.3. L’examen de la liste 
restreinte inclura l’examen d’instruments financiers appropriés. 

- L’équipe d’évaluation du UNCDF identifie : 
o Une liste restreinte de candidats éligibles pour l’étape 

suivante d’évaluation 
o Une liste restreinte de candidats à renvoyer au fonds 

BUILD pour l’étape suivante d’évaluation (les étapes ci-
dessous concernent principalement l’investissement du 
fonds BRIDGE) 

 
2.2 Pré-évaluation 
- L’équipe d’évaluation de UNCDF contacte les organisations 

présélectionnées et demande des informations supplémentaires 
si nécessaire (par ex. des états financiers supplémentaires, 
l’utilisation envisagée des fonds) à évaluer 
selon les critères de la section 4.4. 

3. Diligence raisonnable Diligence raisonnable 
- L’équipe d’évaluation de UNCDF effectue une évaluation 

financière, une diligence raisonnable, en particulier la notation de 
crédit des entités les mieux notées et sélectionne les entités 
admissibles 

- UNCDF et les entités admissibles négocient la liste des conditions 
4. Approbation - Le comité d’investissement d’impact de UNCDF et/ou le comité 

d’investissement du fonds BUILD approuvent ou rejettent les 
entités admissibles 

- UNCDF informe les entités qualifiées approuvées de l’approbation 
et les deux 
parties négocient un accord de prêt et/ou de garantie 

5. Exécution/Versement - Les versements sont effectués selon le calendrier ou selon l’accord 
des versements 

6. Mise en œuvre et suivi - UNCDF surveille les investissements par rapport à des indicateurs 
financiers et d’impact selon un accord de prêt/garantie 

7. clôture  et évaluation - L’investissement est clôturé et évalué selon les indicateurs financiers 
et d’impact selon un accord de prêt/garantie 
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4.1. Spécifications techniques de l’énergie propre 
 
Pour cette manifestation d’intérêt, la priorité est actuellement accordée aux solutions d’énergie propre 
réduisant de manière démontrable la consommation de biomasse (énergie du bois), et cela peut inclure des 
applications d’accès à l’énergie et d’utilisation productive dans les zones sensibles de déforestation. En RDC, 
l’énergie du bois est largement consommée pour la cuisine quotidienne, pour les grillades, pour le fumage 
de poisson, pour le séchage, pour la production d’huile de palme, pour la transformation de thé, pour la 
pasteurisation de produits laitiers et pour d’autres agro-industries ainsi que pour l’eau bouillante, pour la 
stérilisation et pour le transfert général de chaleur produite par l’électricité. Il existe un nombre croissant de 
technologies utilisant d’autres combustibles et des solutions d’énergie propre telles que les appareils solaires 
photovoltaïques, le biogaz, le GPL, l’électricité des mini-réseaux couplés à des équipements à usage productif 
pour remplacer l’énergie du bois dans l’application thermique (voir les détails ci-dessous). 
 
L’énergie propre de réduction de consommation de biomasse peut inclure, mais sans s’y limiter, les 
demandes suivantes du secteur privé pour un prêt ou pour une garantie : 
 
- Une entreprise du secteur privé (agro-transformateurs, fabricants) cherchant à recevoir un prêt ou une 

garantie (c.-à-d. pour les dépenses d’investissement) pour la transition d’une machine actuelle 
consommant de l’énergie de bois à un système plus efficace, à consommation réduite ou sans bois pour 
le chauffage, pour les utilisations productives ou l’accès à l’énergie. Les utilisations productives peuvent 
également être définies comme des activités génératrices de revenus mais les candidats doivent avoir 
déjà utilisé l’énergie du bois dans leurs activités génératrices de revenus et être en mesure de démontrer, 
selon des mesures quantifiables, la consommation existante et le remplacement potentiel ou la réduction 
potentielle de la biomasse.  

 
- Un fournisseur de services énergétiques ou une entreprise privée cherchant à développer une utilisation 

productive ou des activités génératrices de revenus qui remplaceront de manière démontrable les flux 
de revenus existants causant la déforestation, dans les zones sensibles actuelles.   

 
- Une entreprise énergétique ou une entreprise du secteur privé telle qu’un fournisseur ou un distributeur 

non axé sur l’énergie cherchant à recevoir une créance (fonds de roulement pour les stocks, les 
fournitures, etc.) afin d’améliorer les ventes et la distribution de solutions énergétiques telles que le GPL, 
les fourneaux améliorés, le biogaz ou des applications solaires photovoltaïques dont il a été prouvé 
qu’elles réduisent ou remplacent la consommation d’énergie de bois. 

 
- Les institutions financières cherchant à fournir un financement de gros ou à recevoir une ligne de crédit 

à prêter à des entreprises du secteur privé (en particulier des PMME) ou à des utilisateurs finaux pour 
des applications énergétiques réduisant la consommation d’énergie bois ou créant des emplois générant 
des revenus dans les points chauds de la déforestation. 

 
- Les entités du secteur privé à la recherche de financement pour assurer l’approvisionnement durable en 

production de biomasse (approvisionnement en charbon de bois) pour les villes en croissance, telles que 
les plantations durables et privées d’arbres dans les zones tampons stratégiques des zones protégées. 

 

Les activités d’utilisation productive en RDC qui utilisent actuellement soit un foyer à 3 pierres et du bois de 
biomasse ou du charbon de bois comprennent : 
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- Huile de palme et production d’huile  
- Étuvage de riz  
- Pasteurisation du lait et production de fromage  
- Fumage, salage/maturation et conservation de poisson (en particulier le refroidissement) 
- Production de Chikwange  
- Traitement et torréfaction de café 
- Séchage et transformation de cacao   

 
Les technologies énergétiques susceptibles de remplacer ou de réduire la consommation de biomasse pour 
les exemples ci-dessus incluent l’énergie solaire pour la mouture (riz ou manioc, etc.) mais ne dépendent pas 
exclusivement de l’énergie solaire et peuvent inclure : 

• des presses à huile manuelles ou électriques 
• des gazogènes ou du GPL (selon les routes d’accès, etc.) pour le chauffage ou pour la vapeur 
• Fumoirs (biomasse améliorée) 
• Séchoirs  
• Moulins 

 

4.2. L’énergie propre et les applications d’utilisation productive pour l’accès général à 
l’énergie seront envisagées et peuvent inclure :  

- des institutions financières locales (banques, institutions de micro-finance, bailleurs de fonds 
intermédiaires, coopératives financières, etc.) susceptibles de proposer des produits financiers 
innovants aux consommateurs d’énergie ou aux PMME et des financements mixtes ou des prêts directs 
liés au soutien des modèles de distribution d’énergie propre et des systèmes de paiement de 
consommateurs. 

- des entreprises énergétiques (distributeurs et distributeurs de GPL  système solaire autonome et mini-
réseaux ; biogaz ; foyers améliorés à biomasse) ou entreprises du secteur privé (détaillants à large 
portée tels que marchés, quincailleries, stations-service) susceptibles de proposer des modèles 
commerciaux ou des produits énergétiques innovants pour améliorer l’utilisation productive et l’accès 
à l’énergie en général.  

 
 
4.3. Spécifications techniques d’agriculture durable 
 
Pour cette manifestation d’intérêt, UNCDF envisagera des solutions agricoles durables conduisant à une 
moindre conversion des terres et à une sécurité alimentaire accrue. Cela comprend des solutions agricoles qui 
luttent contre la malnutrition tout en améliorant les revenus et les conditions de vie de communautés et 
d’exploitations agricoles. Ces solutions devraient donc dissocier la production agricole de la déforestation selon 
une approche agricole compatible REDD+. Des solutions possibles peuvent inclure, mais sans s’y limiter : 

- des demandes de financement auprès d’organisations mettant en relation grands opérateurs et petits 
producteurs pour soutenir une chaîne décentralisée de valeurs 

- un financement de fonds de roulement pour les organisations engagées dans l’agriculture responsable 
travaillant avec de petits exploitants agricoles et avec des populations proches des forêts impactées, 
ainsi que des opérations à plus grande échelle dans des zones de savane  

- des entreprises avec des modèles payants pour de bonnes pratiques agricoles augmentant le 
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rendement des agriculteurs tout en protégeant la forêt (agroforesterie et réduction de la culture sur 
brûlis) 

- des coopératives agricoles qui opèrent dans le cadre d’une gestion durable des forêts 
- des entreprises agroalimentaires ou sociétés de financement offrant un accès à un financement 

amélioré des semences et des intrants aux petits exploitants agricoles avec des fournisseurs de 
semences et d’intrants, des chaînes de valeur ou d’autres mécanismes de bonnes pratiques 

- dans les zones de savane, des entreprises agroalimentaires opérant à plus grande échelle rendues 
possibles par la mécanisation, l’agroforesterie et les cultures pérennes, soutenues par le 
développement de chaînes de valeur 

- dans les zones forestières, les organisations agro-industrielles contribuant à la sédentarisation des 
cultures à travers l’agroforesterie et la réduction des pratiques de culture sur brûlis et le 
développement de petites cultures pérennes à forte sollicitation de main-d’œuvre 

- sociétés et entreprises implantées dans les régions frontalières de savanes et de savanes-forêts pour 
le développement de pôles économiques et d’attractivité hors forêt. Il peut s’agir d’entreprises 
agroalimentaires (grandes plantations de palmiers, d’hévéas, de café, de thé et de cacao) suivant une 
gestion durable des forêts ou d’autres secteurs d’activité contribuant à l’emploi et à l’attractivité 
économique de la zone. 

- Garantie de portefeuille avec des banques, avec des institutions financières ou avec des institutions 
de microfinance soutenant les petits exploitants agricoles pour augmenter le rendement, la 
mécanisation des petits exploitants agricoles et/ou des PME créant des emplois et des occasions 
d’emplois dans des domaines prioritaires 
 

Ces investissements dans l’agriculture seront revus et analysés en collaboration avec les programmes 
territoriaux du PIREDD, afin de s’assurer du respect d’une approche globale de développement rural durable, 
notamment liée à l’aménagement du territoire (du niveau de la province au niveau du terroir et inversement) 
et des plans associés de développement vert, afin d’éviter de contribuer à l’effet rebond et à la déforestation. 
 

4.4. Spécifications techniques de la conservation des forêts et de la foresterie durable 
 

Les institutions et parties prenantes du secteur forestier et des aires protégées disposent de la capacité et du 
cadre juridique nécessaires pour promouvoir, pour surveiller et pour appliquer la gestion durable de forêts. Les 
demandes d’investissement peuvent inclure, mais sans s’y limiter :  

• le soutien des besoins de financement de la gestion communautaire des forêts (CFCL) et de la gestion 
forestière artisanale 

• le financement du besoin en fonds de roulement ou d’investissement du secteur forestier privé dans le 
domaine de la transformation des produits du bois, pour augmenter la valeur ajoutée produite dans le 
pays et pour favoriser la création d’emplois 

• le soutien aux petites et moyennes entreprises forestières artisanales explicitement engagées dans une 
démarche d’exploitation durable, notamment en lien avec les forêts communautaires 

• les dépenses en immobilisations ou besoin en fonds de roulement d’une exploitation forestière 
commerciale conforme au code forestier 

 
Les exemples de solutions fournis ci-dessus dans les domaines d’intervention identifiés ne sont pas exhaustifs. 
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L’équipe de UNCDF est ouverte pour entendre ce que les candidats potentiels ont en tête en dehors de ces 
exemples tant que l’échelle, la viabilité commerciale et les objectifs d’impact sont alignés et que les candidats 
peuvent démontrer que les exemples remplaceront, substitueront et réduiront la consommation actuelle de 
l’énergie bois ou amélioreront l’accès et l’utilisation des solutions énergétiques propres en RDC. 

 
 

4.1 Critères d’éligibilité 

 

Le candidat doit opérer en RDC dans l’un des secteurs suivants : énergie propre ; 
foresterie ; inclusion financière ; chaînes de valeur agricoles ; préparation des 
aliments ; ou sécurité alimentaire ; 

Document de présentation 
d’entreprise 

Enregistrement et licences d’exploitation 
Le demandeur doit être dûment immatriculé en RDC et opérer en RDC Preuve d’immatriculation 

RCCM, IDENTIFICATION 
NATIONALE, NUMERO 
IMPOT 

Le demandeur doit être un partenaire à but lucratif ou public-privé (aucun 
particulier, aucune organisation à but non lucratif ni entité du secteur public n’est 
éligible) 
Le demandeur doit avoir rempli toutes les obligations relatives au paiement des 
cotisations de sécurité sociale et/ou au paiement des impôts, conformément aux 
dispositions légales 

Certificat officiel de 
l’autorité fiscale nationale 

(à vérifier si 
présélectionné) 

Le demandeur doit respecter les normes, les réglementations et les législations 
applicables auxquelles il peut être soumis et posséder les réglementations 
les approbations, les licences et les certificats requis pour ses opérations 

Certificats et licence(s) 
(à vérifier si présélectionné) 

Informations financières 
Le candidat doit avoir au moins 1 an d’états financiers vérifiés ou en cours 
d’obtention d’états financiers vérifiés 

État(s) financier(s) 
audité(s) (à vérifier 
si présélectionné) 

Le candidat ne doit pas avoir été impliqué dans aucune fraude financière. Témoignage de l’entreprise 
(à 

vérifier si présélectionné) 

Critères - Éligibilité Source de vérification 
Modèle d’entreprise 
Le candidat doit être une entité du secteur privé travaillant dans le domaine de 
l’énergie propre, de l’agriculture ou de la foresterie durable en RDC, comme décrit 
en détail dans la section ci-dessus.  

Document de présentation 
d’entreprise 

Critères – Pré-évaluation Source de 
vérification 

Aperçu organisationnel 
- Expérience organisationnelle et d’équipe 
- Mission et vision 
- Modèle d’entreprise 

Document  de 
présentation 
d’entreprise ; 
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4.2 Critères d’évaluation (Étape 2) 
Le UNCDF mènera un exercice d’évaluation approfondie avec les candidats présélectionnés, en les 
évaluant par rapport à un autre ensemble de critères organisationnels, financiers et d’impact ci-dessous.  
 
Pour effectuer cette évaluation, le UNCDF contactera les entreprises potentiels intéressés afin de recueillir 
des informations complémentaires. Cela peut inclure des réunions avec des membres clés de l’équipe et 
des demandes de soumission de documents supplémentaires. 
 

Aperçu financier 
- Rentabilité positive c’est-à-dire EBE  positif (Excédent Brut d’Exploitation) et/ou 
Bénéfice net positif  ou  Les entreprises doivent montrer un acheminement clair vers la 
rentabilité sur les 3 prochaines années.   
 
- Pour les affaires en démarrage/en phase de développement initial, les entreprises 
doivent afficher des capitaux propres positifs ou un acheminement clair vers des 
capitaux propres positifs sur les 4 prochaines années,  
 
- Pour les affaires en croissance/expansion ou en phase ultérieure : Les entreprises 
doivent avoir des flux de revenus croissants et/ou récurrents 
 
- Cash-flow - Les entreprises ont une trésorerie nette positive ou les entreprises doivent 
montrer une voie claire pour avoir une trésorerie nette positive sur les 4 prochaines 
années  
 
- Supplémentaire pour les organismes de crédit : Autosuffisance opérationnelle et ratio 
de prêts non performants (>30 jours)  PAR30 inférieur à 35 %  

informations 
soumises à la 

déclaration d’intérêt 

Aperçu d’impacts et de pertinence 
(Des informations doivent être fournies, mais il n’y a pas de seuils minimum/maximum) 

- Accent mis sur/pertinence pour les principaux segments de clientèle du UNCDF 
(femmes, jeunes, PME et/ou petits exploitants agricoles, populations rurales) 

- Nombre de clients (% de femmes) 

- Nombre d’employés 

- Capacité d’installation de solutions énergétiques propres et/ou réductions estimées 
des émissions de gaz à effet de serre 

- Le cas échéant : réductions de la consommation de biomasse (en tonnes) ou 
augmentation d’approvisionnement durable en bois 

- Pour les organismes de crédit : total du portefeuille brut de prêts, nombre 
d’emprunteurs, total des dépôts d’épargne, nombre d’épargnants 

 

Critères - Liste restreinte et évaluation complète Source de vérification 
 
Informations organisationnelles 

- Conformité avec l’immatriculation, avec les taxes, avec les licences, etc. 

- Dossier de présentation 
d’entreprise 
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- Profils des membres clés de la direction et/ou du conseil d’administration 

- Gouvernance et structure organisationnelle 

- Antécédents opérationnels, par ex., réputation et expérience dans le pays ;  
mise en œuvre préalable avec le UNCDF ou avec des partenaires du UNCDF ; 
des tests de marché, le 
cas échéant  

- Indicateurs clés de performances (KPI) et faits saillants 

- Entretiens avec 
la gestion 

- Certificats pertinents et 
Licences 

- CV des principaux dirigeants 
et des membres du conseil 

- Organigramme 
 
Informations financières de demandeur 

- Solidité des pratiques de gestion financière 

- Solvabilité 

- Pour les affaires en démarrage/en phase de développement initial : 
production démontrée de revenus 

- Pour les affaires en phase de croissance/expansion ultérieure : capitaux 
propres positifs 

Additionnalité financière d’investissements du UNCDF 

- Degré auquel le demandeur n’a pas pu obtenir de financement de la part de 
capitaux commerciaux ou semi-commerciaux internationaux selon des 
conditions similaires ou sommes sans financement UNCDF 

- Dossier de présentation 
d’entreprise 

- États financiers (audités et 
non audités) 

- Projections financières 

 
Impact et pertinence 

- Caractère innovant du modèle économique 

- Pertinence pour les principaux segments de clientèle du UNCDF (femmes, 
jeunes, PMME, petits agriculteurs, populations rurales) 

- Portée de la clientèle (cible et réelle) ventilée par sexe, par âge et par 
localisation 

- Indicateurs clés de performances/d’impact de haut niveau et faits saillants 

- Capacité d’installation pour des solutions énergétiques propres et/ou 
réductions estimées des émissions de gaz à effet de serre 

- Le cas échéant : réductions de la consommation de biomasse (en tonnes) ou 
augmentation de l’approvisionnement durable en bois 

- Pour les organismes de crédit : total du portefeuille brut de prêts, nombre 
d’emprunteurs, 
total des dépôts d’épargne, nombre d’épargnants 

Additionnalité d’impacts des investissements du UNCDF 

- Degré auquel le candidat pourrait atteindre des impacts plus rapides, plus 
grands ou meilleurs 

- Dossier de présentation 
d’entreprise 

- Plan d’entreprise/ 
investissement 
aperçu/présentation 
d’investissements 

- Entretiens avec 
la direction 
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5. Résultats attendus 
Les candidats retenus devront convenir d’une liste complète d’indicateurs financiers et d’impacts pour le suivi 
de l’investissement. Les indicateurs d’impact seront finalisés selon la nature du produit ou service de 
l’entreprise et feront l’objet d’un suivi continu. En plus de ces indicateurs, des informations de suivi qualitatif 
sont attendues pour l’apprentissage et pour les connaissances. 
 

6. Date limite de soumission et calendrier 
Il s’agit d’un appel à déclaration d’intérêt ouvert avec des échéances trimestrielles récurrentes sur 1 an. 
Après chaque échéance trimestrielle, UNCDF évaluera les demandes d’investissement en suivant les 
processus décrits ci-dessus ; les candidatures éligibles/qualifiées seront examinées de manière continue 
selon la disponibilité de fonds. 

 

   12 juillet 2022 La fenêtre de candidature s’ouvre 
le 15 juillet 2022 Événement virtuel : séance d’informations sur la déclaration d’intérêt (Inscription 

de développement avec financement du UNCDF 

 
Utilisation de fonds 

- Explication claire de l’utilisation envisagée de fonds 

- Description de l’impact prévu de l’utilisation envisagée des fonds sur le 
segments d’activité, de marché et de clients clés (par ex. augmentation du 
nombre de 
clients, amélioration de la sensibilisation de clientèle, impact sur les 
segments de clientèle clés, émissions évitées) 

- Description de modèles 
de sociétés et d’entreprises 

- Plan d’entreprise/aperçu 
d’investissements/présentati
on d’investissements 

Durabilité et viabilité commerciale 

- Évolutivité de la ligne d’entreprise pour l’utilisation envisagée des fonds 

- Potentiel de commercialisation du modèle d’entreprise, en particulier 
probabilité de profitabilité et/ou de rentabilité 

- Estimation de la taille et de la croissance de marchés ; contribution du 
modèle d’entreprise au développement 
de marchés 

 
Additionnalité sur le marché des investissements du UNCDF 

- Degré où l’investissement du UNCDF contribuerait à la commercialisation 
additionnalité et effets positifs de démonstration sur le marché 

- Description de modèles 
de sociétés et d’entreprises 

- Plan d’entreprise/aperçu 
d’investissement/présentatio
n d’investissements 

- Entretiens avec 
la direction 
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ici) 
Veuillez noter que des événements régionaux auront lieu tout au long de l’année 
et que le UNCDF en publiera les dates à l’avenir. 

25 Juillet 2022 23:59 (EDT) 
 

Première date limite de candidature 

2 septembre 2022 Deuxième date limite de candidature trimestrielle 
18 décembre 2022 Troisième date limite de candidature trimestrielle 
12 mars 2023 Quatrième date limite de candidature trimestrielle 

 

Un document répondant aux questions fréquemment posées sera disponible sur le site internet de la 
candidature une semaine après l’événement virtuel et sera mis à jour périodiquement. 

7. Demandes d’assistance en temps réel du UNCDF 
 
Les demandes de renseignements sur cette déclaration d’intérêt, le formulaire de soumission en ligne ou les 
demandes d’assistance peuvent être soumises par courrier électronique à DRC.RFA@uncdf.org avec pour 
objet : Déclaration d’intérêt pour des prêts ou pour des garanties (selon votre demande). Toute 
correspondance entre le candidat et le UNCDF doit être rédigée en anglais ou en français.

mailto:DRC.RFA@uncdf.org
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8. Aperçu du formulaire de CANDIDATURE 
 
Il s’agit d’un guide d’aide à la préparation des candidatures uniquement - les candidatures doivent être 
soumises en ligne. 

 
Formulaire de présélection : Vous répondrez aux questions ci-dessous et cliquerez sur « Marquer comme 
terminé » pour déterminer si vous êtes éligible pour passer à la candidature complète. Des réponses doivent être 
fournies pour toutes les questions. Si vous réussissez le formulaire de présélection, vous verrez une nouvelle 
tâche dans la fenêtre de gauche intitulée « Formulaire de candidature » et vous cliquerez sur ce bouton pour 
terminer la candidature. Si vous échouez au formulaire de présélection, vous recevrez une notification par e-
mail 
et vous ne verrez pas d’invite pour continuer. 
*Nom de l’entreprise 
Veuillez indiquer le nom de votre organisation 
*Adresse e-mail 
Veuillez fournir une adresse e-mail pour la correspondance officielle 
*Votre organisation est-elle une entité officiellement enregistrée ?  o Oui 

o Non 
*Type d’organisation 
Veuillez indiquer votre type d’organisation 

o À but lucratif 
o Partenariat public-privé 

*Votre organisation a-t-elle au moins 1 an d’états financiers 
vérifiés ou votre organisation est-elle en cours d’obtention 
d’états financiers vérifiés ? 

o Oui 
o Non 

*Votre organisation offre-t-elle un produit ou un service d’énergie 
propre, d’agriculture ou de foresterie, ou pourrait-elle utiliser un 
produit ou un service d’énergie propre, d’agriculture ou de 
foresterie pour améliorer l’efficacité opérationnelle, la 
performance organisationnelle, la réduction de la consommation 
de biomasse, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la 
déforestation, l’agro-industrie et la sensibilisation de clientèle ? 

o Oui 
o Non 

*Votre organisation opère-t-elle dans l’un des secteurs suivants : 
énergie propre ; foresterie ; inclusion financière ; chaînes de valeur 
agricoles ; agro-industrie ou sécurité alimentaire ? 

o Oui 
o Non 

*Votre entreprise a-t-elle des activités en RDC ? o Oui 
o Non 

*Votre organisation fait-elle l’objet d’une faillite/liquidation, d’un 
règlement judiciaire, d’une sauvegarde, d’une cessation d’activité 
ou de toute autre situation similaire 
résultant d’une procédure similaire ? 

o Oui 
o Non 

*Votre organisation a-t-elle rempli les obligations relatives au 
paiement des cotisations sociales ou les obligations relatives au 
paiement des impôts, conformément aux dispositions légales ? 

o Oui 
o Non 

* Votre organisation est-elle conforme aux normes, aux 
réglementations et aux législations applicables auxquelles elle 
peut être soumise et possède-t-elle les approbations 
réglementaires, licences et 
certifications requises pour leurs opérations ? 

o Oui 
o Non 

o En cours d’obtention 
d’enregistrement et/ou de 

permis 
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* Le personnel ou les membres de votre organisation ou leur 
conseil d’administration sont-ils employés ou reçoivent-ils une 
rémunération du UNCDF, du PNUD, du FONAREDD ou du CAFI (à 
l’exclusion des anciens bénéficiaires ou emprunteurs) ? 

o Oui 
o Non 

*Votre organisation ou l’un de vos collaborateurs ou membre du 
conseil d’administration figure-t-il sur les listes de sanctions 
financières des Nations Unies, notamment la lutte contre le 
financement du terrorisme et contre les atteintes à la paix et à la 
sécurité internationales ? 

 
Pour plus d’informations sur les listes de sanctions financières 
des Nations Unies, voir : 
https://www.un.org/securitycouncil/content/un-sc- 
liste consolidée 

o Oui 
o Non 

*Votre organisation est-elle impliquée dans l’une des activités 
suivantes ? Veuillez sélectionner celles qui s’appliquent (ou les lire 
et confirmer qu’aucune ne s’applique) 

o Aucune des activités listées ci-
dessous 

o Production ou commerce de tout 
produit ou activité jugé illégal en 
vertu des lois ou réglementations 
du pays hôte, ou des conventions et 
accords internationaux, ou soumis à 
des interdictions internationales. 

o Production ou commerce d’armes 
et de munitions 

o Production ou commerce de 
boissons alcoolisées (à l’exclusion de 
la bière et du vin) 

o Production ou commerce de tabac 
o Jeux de hasard, casinos ou 

entreprises équivalentes 
o Production ou commerce de 

matières radioactives 
o Production ou commerce de 

fibres d’amiante non liées 
o Pêche au filet dérivant en milieu 

marin avec des filets de plus de 
2,5 km de long 

o Production ou activités 
impliquant des formes nocives 
ou d’exploitation de travail forcé 
ou de travail nocif d’enfants 

o Opérations commerciales 
d’exploitation forestière destinées 
à être utilisées dans la forêt 
primaire tropicale humide 

o Production ou commerce de bois 
ou d’autres produits forestiers 
autres que ceux issus de forêts 
gérées durablement 

o Production, commerce, stockage ou 
transport de produits chimiques 
dangereux. Les produits chimiques 
dangereux comprennent l’essence, 
le kérosène et d’autres produits 
pétroliers (mais à l’exclusion du gaz 
de pétrole liquéfié et d’autres gaz 
utilisés pour nettoyer des solutions 
de cuisson domestiques). 

o Production ou activités qui 
empiètent sur les terres détenues 
ou revendiquées par les peuples 
autochtones, sans le consentement 
pleinement 
éclairé de ces peuples 

https://www.un.org/securitycouncil/content/un-sc-consolidated-list
https://www.un.org/securitycouncil/content/un-sc-consolidated-list
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Formulaire principal : Un astérisque (*) indique un champ obligatoire. Veuillez noter que laisser les champs 
optionnels vides n’entravera pas 
votre candidature. 
Informations organisationnelles 
*Contact utile 
Veuillez fournir le nom et le prénom de la personne de contact de votre organisation 
*Adresse électronique 
Indiquez l’adresse électronique du contact utile 
*Numéro de téléphone du contact utile 
Site internet de votre organisation 
Comptes de médias sociaux de votre 
organisation 
Veuillez indiquer les adresses internet 

o Facebook 
o LinkedIn 
o Twitter 
o Slack 
o Instagram 
o YouTube/Viméo 
o Autres 

*Stade d’entreprise o Démarrage 
o Phase de développement initial 
o Phase de croissance 
o Mature 

*Année d’immatriculation 

*Adresse du siège social de votre organisation 

*Veuillez télécharger le certificat de constitution/certificat d’immatriculation de votre organisation (seuls les 
fichiers PDF, PNG, JPEG et GIF sont pris en charge. La taille maximale du fichier sera de 16 Mo) 

Adresse du siège opérationnel (si différente du siège social de votre organisation) 
Nommez tout autre pays où l’organisation est également enregistrée. 

Liste des provinces en RDC où vous travaillez actuellement : 
 
Liste des provinces en RDC où vous envisagez de travailler dans le cadre de cette demande de prêt ou de 
garantie :  
 
 
*Veuillez télécharger une courte présentation d’entreprise, un résumé du plan d’entreprise ou un aperçu de 
l’investissement, en particulier : 
 
- Description de votre organisation et de votre équipe ; 
- Déclaration de mission ; 
- Déclaration de vision ;  
- Valeurs fondamentales ; 
- Modèle d’entreprise principal ; 
- Principaux services et/ou produits et générateurs de revenus ; 
- Autres produits et/ou services que vous proposez, le cas échéant ; 
- Pays que vous servez ;  
- Client(s) cible(s) ; 
- Historique des performances (nombre de ventes ; performances des systèmes précédents, etc.) 
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- Description de la manière dont votre organisation offrira un produit ou un service d’énergie propre, 
d’agriculture ou de foresterie, ou comment elle pourrait utiliser un produit ou un service d’énergie propre, 
d’agriculture ou de foresterie pour améliorer l’efficacité opérationnelle, la performance organisationnelle, la 
réduction de la consommation de biomasse, les réductions d’émissions de gaz à effet de serre, la déforestation, 
l’agro-industrie et la sensibilisation de clientèle. 

 
Les fichiers PPT, PPTX, PDF, PNG, JPG et GIF sont pris en charge. Taille maximale du fichier 16 Mo. 

*Nombre d’employés de votre organisation 

*Pourcentage de femmes employées dans votre organisation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o ODD 1 – Pas de pauvreté 
o ODD 2 – Faim nulle 
o ODD 3 – Bonne santé et bien-être 
o ODD 4 – Scolarisation de qualité 
o ODD 5 – Égalité entre les sexes 
o ODD 6 – Eau propre et assainissement 
o ODD 7 – Énergie propre et d’un coût abordable 
o ODD 8 – Travail décent et croissance économique 
o ODD 9 – Industrie, innovation, infrastructure 
o ODD 10 – Inégalités réduites 
o ODD 11 – Villes et communautés durables 
o ODD 12 – Consommation et production responsables 
o ODD 13 – Mesures relatives à la lutte contre le changement 

climatique 
o ODD 14 – Vie aquatique 
o ODD 15 – Vie terrestre 
o ODD 16 – Paix, justice et institutions efficaces 
o ODD 17 – Partenariats pour la réalisation des objectifs 
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Votre entreprise est-elle dirigée ou codirigée 
par des femmes ?  Une entreprise dirigée ou 
codirigée par des femmes est une entreprise 
à représentation féminine dans la direction, 
avec des capacités de prise de décisions 
stratégique et de haut niveau. 

o Oui 
o Non 

Votre organisation a-t-elle une stratégie ou 
un objectif clair pour améliorer 
l’autonomisation économique, l’inclusion 
financière ou l’accès à l’énergie des femmes, 
des jeunes, des PMME, des petits exploitants 
agricoles et/ou des migrants ? 

o Oui 
o Non 
o Pas certain 

Comment votre organisation considère-t-elle 
qu’elle contribue à la réduction de la 
déforestation ou à la gestion durable des 
ressources forestières en RDC ?  

Remplir. 

Informations financières 
 

Les informations financières peuvent être présentées en USD ou dans une devise locale choisie, mais la 
devise utilisée doit être la même dans toutes les réponses de l’enquête. Veuillez indiquer la devise de 
déclaration que vous avez choisie. 

 
Veuillez noter que même si vous n’êtes pas tenu de répondre à toutes les questions financières, fournir autant 
d’informations que possible améliorera la capacité du UNCDF à évaluer l’adéquation d’un investissement 
potentiel. 
*Quelle catégorie décrit le mieux 
votre entreprise ? 

o Fournisseur de produits ou de services d’énergie 
propre, d’agriculture ou de foresterie 

o Prestataire de services financiers, institution 
financière ou institution financière non bancaire 

o Petite ou moyenne entreprise (PME) susceptible de 
tirer parti de l’énergie propre pour améliorer 
l’efficacité, les performances organisationnelles, la 
réduction de la consommation de biomasse et la 
sensibilisation de clientèle 

o Autre (veuillez préciser) 
*Secteur d’activité 
Veuillez sélectionner le secteur qui 
correspond le mieux à vos activités 
commerciales (sélectionnez tout ce qui 
s’applique) 

o Inclusion financière et innovation numérique 
o Chaîne de valeur agricole, transformation des aliments, 

sécurité alimentaire et nutrition 
o Économie verte et énergie propre 
o Scolarisation 
o Santé 
o Transport & logistique 
o Télécommunications, infrastructure et 

connectivité du dernier kilomètre 
o Tourisme 
o Commerce électronique 
o Économie bleue 
o Autre (veuillez préciser) 

  
Des options de réponse supplémentaires apparaîtront 
selon votre catégorie d’activité 
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Ventes/Revenus – Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 
Les ventes/revenus correspondent aux subventions et aux dons nets. La valeur doit être un nombre entier sans virgule ni point 
décimal. 

 
Ventes/Revenus – Exercice 2021 
(Annualisés) Ventes/Revenus – 
Exercice 2020 (Annualisés) 
Ventes/Revenus – Exercice 2019 
(Annualisés) 
BAIIA – Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 
Le BAIIA est le bénéfice avant intérêts, impôts et dotation aux amortissement. La valeur doit être un nombre entier sans 
virgule ni point décimal. 

 
BAIIA – BAIIA d’exercice 2021 
(Annualisé) – BAIIA 
d’exercice 2020 (Annualisé) 
BAIIA – Exercice 2019 
(Annualisé) 
Bénéfice/perte net - Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 
La valeur doit être un nombre entier sans virgule ni point décimal. 

 
Bénéfice/perte net(te) - 
Bénéfice/perte net(te) 
d’exercice 2021 (annualisé) - 
Bénéfice/perte net(te) 
d’exercice 2020 (annualisé) - 
Exercice 2019 (annualisé) 
Nombre total de clients - Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 
La valeur doit être un nombre entier sans virgule ni point décimal. 

 
Nombre total de clients – Nombre total de clients 
d’exercice 2021 (Annualisé)– Nombre total de 
clients d’exercice 2020 (Annualisé) – Exercice 2019 
(Annualisé) 
Part des femmes clientes en pourcentage (si disponible) – Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 
La valeur doit être un nombre avec un point décimal si part en pourcentage, par exemple 3.5 % et non 3,5 %  

 
Part de clientes en pourcentage – Part de clientes en 
pourcentage d’exercice 2021 (Annualisé) – Part de clientes en 
pourcentage d’exercice 2020 (Annualisé) – Exercice 2019 
(Annualisé) 

Valeur totale des actifs - Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 
Total des actifs de l’organisation au bilan. La valeur doit être un nombre entier sans virgule ni point décimal. 

 
Valeur totale des actifs – 
Valeur totale des actifs 
d’exercice 2021 –Valeur 
totale des actifs d’exercice 
2020 – Exercice 2019 
Valeur totale des fonds propres - Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 
Total des fonds propres de l’organisation au bilan. La valeur doit être un nombre entier sans virgule ni point décimal 
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Valeur totale des fonds 
propres – Valeur totale des 
fonds propres 
d’exercice 2021 – Valeur 
totale des fonds propres 
d’exercice 2020 – 
Exercice 2019 
*Votre organisation a-t-elle atteint le seuil de 
rentabilité ? 

o Oui 
o Non 

Si oui, en quelle année votre organisation a-t-elle atteint le seuil de rentabilité ? 
Quelle est votre structure de fonds actuelle ? 

Veuillez énumérer tous vos actionnaires actuels détenant plus de 10 % de parts dans votre organisation 
(actionnaires les plus importants et parts en pourcentage). Les actionnaires en circulation peuvent être classés 
dans la catégorie « Autre » pour les actions en pourcentage en circulation 

*Veuillez télécharger les comptes audités historiques et/ou les comptes de gestion pour la période comprenant 
2019-2022 (inclure 2022 si possible). 

*Êtes-vous un organisme de crédit ? o Oui 
o Non 

Portefeuille total de prêts bruts - Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 
Le portefeuille total de prêts bruts est le principal de tous les prêts en cours – prêts radiés. La valeur doit être un 
nombre entier sans virgule ni point décimal. 

 
Portefeuille total de prêts bruts – Portefeuille 
total de prêts bruts d’exercice 2021 (annualisé) – 
Portefeuille total de prêts bruts d’exercice 2020 
(annualisé) Portefeuille total de prêts bruts – 
Exercice 2019 (annualisé) 
Nombre d’emprunteurs - Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 

 
Nombre d’emprunteurs – Nombre 
d’emprunteurs d’exercice 2021 (Annualisé) – 
Nombre d’emprunteurs d’exercice 2020 
(Annualisé) – Exercice 2019 (Annualisé) 
Total des dépôts d’épargne - Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 

 
Total des dépôts d’épargne – Total des 
dépôts d’épargne d’exercice 2021 
(annualisé) – Total des dépôts d’épargne 
d’exercice 2020 (annualisé) – Exercice 2019 
(annualisé) 
Nombre d’épargnants - Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 

 
Nombre d’épargnants – Nombre 
d’épargnants d’exercice 2021 (Annualisé) 
– Nombre d’épargnants d’exercice 2020 
(Annualisé) 
 - Exercice2019 (Annualisé) 
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Portefeuille à risque - 30 jours - Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 
Portefeuille total de prêts à risque/Portefeuille total de prêts bruts. La valeur doit être un nombre avec un point décimal si 
part en pourcentage, par exemple 3.5 % et non 3,5 % 

 
Portefeuille à risque – 30 jours – Portefeuille à 
risque d’exercice 2021 (annualisé) – 30 jours – 
Portefeuille à risque d’exercice 2020 (annualisé) – 
30 jours – Exercice 2019 (annualisé) 
Ratio d’autosuffisance opérationnelle - Exercice 2022 (depuis le début de l’année) 
Total des produits d’exploitation/charges d’exploitation + charges financières + charges nettes de provision pour pertes sur 
prêts. La valeur doit être un nombre avec un point décimal si part en pourcentage, par exemple 3.5 % et non 3,5 % 
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Ratio d’autosuffisance opérationnelle – Ratio 
d’autosuffisance opérationnelle d’exercice 2021 
(annualisé) – Ratio d’autosuffisance opérationnelle 
d’exercice 2020 (annualisé) – Exercice 2019 (annualisé) 
*Votre organisation est-elle en conformité 
avec les normes de non-implication de la 
fraude financière, en particulier la lutte contre 
le blanchiment d’argent et les 
réglementations et directives prudentielles 
en particulier les mesures de gouvernance 
d’entreprise et les procédures de gestion des 
risques ? 

o Oui 
o Non 

*Quel que soit son montant, votre 
organisation a-t-elle reçu une aide financière 
ou technique ou êtes-vous en train de 
négocier une aide financière ou technique 
d’un tiers ? Cela comprend les 
investissements en actions et en titre 
d’emprunts 

o Oui 
o Non 

Veuillez donner des détails sur le soutien financier ou technique, en particulier des détails sur le nom de 
l’organisation fournissant le soutien, la valeur du contrat en USD, la nature du soutien (soutien financier, par 
ex. emprunt, capital, autre (préciser) ou 
assistance technique) 
Besoins de financement 
Montant de l’emprunt/du prêt requis 
La valeur doit être un nombre entier sans virgule ni point décimal. 

Supplémentaire (veuillez remplir tout ce qui s’applique) 
- Clients 
- Estimation de la réduction de la consommation de biomasse 
- Capacité installée estimée 
- Estimation de la réduction des émissions de gaz à effet de serre (emprunt/prêt) 
Nombre d’impacts supplémentaires attendus sur les domaines ci-dessus que votre organisation peut atteindre grâce au 
financement par emprunt/prêt demandé. La valeur doit être un nombre entier sans virgule ni point décimal. 
Garantie(s) requise(s) 
La valeur doit être un nombre entier sans virgule ni point décimal. 

Clients supplémentaires (garantie) 
Nombre de clients supplémentaires attendus que votre organisation peut atteindre grâce au financement de garantie 
demandé. La valeur doit être un nombre entier sans virgule ni point décimal. 

Cofinancement (le cas échéant) 
Fournir un aperçu des subventions, de l’assistance technique, des prêts et d’autres instruments financiers tels 
que les prêts concessionnels et les garanties qui peuvent être liés à la demande d’investissement proposée au 
UNCDF 
Le UNCDF utilisera les informations ci-dessus/soumises pour évaluer les investissements potentiels afin de 
déployer des prêts et des garanties à partir de son propre bilan. En outre, les informations soumises peuvent 
être transmises à nos fonds partenaires pour les investissements en actions et en titres de créance. Si vous 
avez besoin de fonds propres via les fonds partenaires du UNCDF, veuillez répondre aux 
questions ci-dessous. 
Fonds propres requis. 
La valeur doit être un nombre entier sans virgule ni point décimal. 
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Clients supplémentaires (fonds propres) 
Nombre de clients supplémentaires attendus que votre organisation peut atteindre grâce au financement par fonds propres 
demandé. La valeur doit être un nombre entier sans virgule ni point décimal. 
Durée de financement souhaitée o 1à 2 ans 

o 2 à 4 ans 
o 4 à 6 ans 
o plus de 6 ans 

Assistance technique. En plus des fonds 
requis, avez-vous besoin d’une forme 
quelconque 
d’assistance technique ? 

O Recherche de produits : Partager les études de marché 
et les connaissances pour approfondir la compréhension 
des partenaires du UNCDF 
des comportements, des besoins, des contraintes et des 
aspirations 
des femmes et/ou des PMME liés à l’adoption de solutions 
d’énergie propre. Cela comprend également l’analyse des 
données transactionnelles et la formation d’équipes 
commerciales. 
o Conception de produits : Fournir une expertise de 
conception centrée sur l’humain, pour mieux comprendre 
le parcours client - physique et financier - pour une 
meilleure conception de produits et un développement de 
cas d’utilisation adaptés aux besoins des femmes et/ou des 
PMME. Ces efforts peuvent impliquer l’analyse des 
données de transaction dans une optique d’égalité des 
genres. 
o Provisionnement :  Fournir une assistance technique 
pour aider à concevoir, à piloter, à déployer et à mettre à 
l’échelle des solutions d’énergie propre pour atténuer 
l’impact. L’assistance technique du UNCDF est fournie par 
des experts en énergie propre et en financement de 
l’énergie qui ont de l’expérience dans la conception de 
produits, dans le développement de modèles commerciaux 
et dans des stratégies de commercialisation sur certains 
des marchés les plus difficiles au monde. 
o Partenariats : Faciliter les partenariats stratégiques avec 
les parties prenantes - en particulier les fournisseurs de 
services énergétiques, les opérateurs de réseaux mobiles, 
les institutions financières et les institutions financières non 
bancaires - pour permettre aux partenaires d’atteindre les 
clients du dernier kilomètre et de se développer 
durablement. Le UNCDF occupe une position unique pour 
être un courtier neutre de partenariats et a l’habitude 
d’établir des relations solides avec des organisations 
privées et publiques dans les pays où nous travaillons. 
o Politique et Plaidoyer : Rassembler les efforts pour 
soutenir un environnement favorable et renforcer les 
capacités politiques et de plaidoyer pour que les produits et 
services sensibles en termes d’égalité entre les genres 
soient testés et éventuellement étendus. 
o Gestion financière : Assistance dans la configuration des 
comptes et des systèmes pertinents 
o Surveillance de la déforestation, du changement 
climatique et des calculs d’énergie propre : Aide à la 
compréhension de l’impact du produit ou du service sur le 
changement climatique, comme la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, etc. et outils de suivi et 
d’évaluation, en particulier la collecte de données de 
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Autres commentaires. Veuillez ajouter tout commentaire pertinent pour appuyer votre candidature (par ex. les 
impacts de la Covid-19 sur 
votre entreprise et sur vos futurs projets) 
Comment avez-vous pris connaissance 
de cet appel à déclaration d’intérêt ? 

o Facebook 
o LinkedIn 
o Twitter 
o Journal/média 
o Collègues/amis 
o Site internet/bulletin d’information du UNCDF 
o Autre, veuillez préciser 

JE DÉCLARE QUE 
Toutes les informations et déclarations faites 
dans ce formulaire sont vraies et accepte que 
toute fausse déclaration qu’il contient puisse 
entraîner la disqualification de notre 
organisation. 

 
Notre organisation n’a pas de statut en 
suspens tel qu’une faillite ou tout litige en 
cours ou autre action qui pourrait 
nuire à son fonctionnement en tant 
qu’entreprise en activité. 

o J’accepte 
o Je n’accepte pas (votre candidature ne sera pas soumise) 

 
Nous comprenons et reconnaissons pleinement 
que le UNCDF n’est pas tenu d’accepter cette 
demande, que nous prendrons en charge tous 
les coûts associés à sa préparation et à sa 
soumission et que le UNCDF ne sera en aucun 
cas responsable de ces coûts, quelle que soit la 
conduite ou le 
résultat de l’évaluation 

 

Pour terminer ce formulaire, veuillez cliquer sur le bouton ci-dessous intitulé « Marquer comme terminé ». 
Cela complétera le formulaire d’inscription pour que vous puissiez le prévisualiser et garantir 
l’exactitude/l’exhaustivité. Si vous souhaitez modifier ce formulaire une fois rempli, veuillez cliquer sur « ... » 
dans le coin supérieur droit de ce formulaire, suivi de « modifier ». 

 
Une fois que vous êtes satisfait·e de ce formulaire, vous devez cliquer sur « Envoyer » du côté gauche. Une 
fois que vous l’aurez envoyé, vous ne pourrez plus modifier ce formulaire. 

 

 

référence 
o Autre : veuillez préciser 
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